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Sillery, le 30 novembre 2001
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Le fabricant ��%&���' a modifié le format de son produit ��(���)� *�+�#!(��� #� ��(�,
-���"�	$�(����

�.�-�/�Il passe de 120 doses à 140 doses.

À compter du 29 novembre 2001 et ce, afin de permettre la facturation adéquate des deux
formats, modifiez l'indicateur d'indivisibilité dans votre fichier de facturation, cet indicateur passe
de O à N.
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De plus, lors de la facturation, le pharmacien devra inscrire 120 ou 140 dans le champ
« Quantité ».

Si vous désirez des renseignements additionnels, vous pouvez communiquer avec Mme
Ghislaine Brousseau au numéro (418) 682-5122 poste 4762.

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle

c.c. Association québécoise des pharmaciens propriétaires


